I. Chez-toi en Dieu        T-10.  Les idoles de la maladie   T-10. I. p. 195-196


1. Tu ne connais pas tes créations pour la simple raison                                                                        que tu te décides contre elles aussi longtemps que ton esprit est divisé; 
· or il est impossible d'attaquer ce que tu as créé. 
· Mais souviens-toi que c'est aussi impossible pour Dieu.

 La loi de la création est que tu aimes tes créations comme toi-même, parce qu'elles font partie de toi. 
· Tout ce qui a été créé est donc en parfaite sécurité, parce que les lois de Dieu le protègent par Son Amour. 

Toute partie de ton esprit qui ne connaît pas cela s'est bannie elle-même de la
connaissance, parce qu'elle n'a pas rempli ses conditions. 
· Qui d'autre que toi aurait pu faire cela? 
· Reconnais-le avec joie, car par là tu te rends compte que ton bannissement n'est pas de Dieu et par conséquent n'existe pas.

2. Tu es chez toi en Dieu, rêvant d'exil mais parfaitement capable
               de t'éveiller à la réalité. 
· Est-ce ta décision de le faire ?

Tu reconnais à ta propre expérience que ce que tu vois en rêve, tu le crois
réel tant que tu es endormi.
· Or dès l'instant que tu t'éveilles, tu te rends compte que tout ce qui semblait arriver dans le rêve n'est pas arrivé du tout. 

Tu ne trouves pas cela étrange, bien que toutes les lois de ce à quoi tu t'éveilles aient été violées pendant que tu dormais. 
· N'est-il pas possible que tu n'aies fait que passer d'un rêve à un autre sans vraiment t'éveiller?

3. Te donnerais-tu la peine de réconcilier ce qui est arrivé dans des rêves discordants ou les écarterais-tu l'un comme l'autre si tu découvrais que la réalité ne s'accorde avec aucun des deux? 

Tu ne te souviens pas d'avoir été éveillé.
 Quand tu entends le Saint- Esprit, il se peut que tu te sentes mieux parce qu'alors aimer te semble possible, mais tu ne te souviens pas encore qu'autrefois il en fut ainsi. 
· Et c'est à ce souvenir que tu connaîtras qu'il peut à nouveau en être ainsi. 
· Ce qui est possible n'a pas encore été accompli. 
· Or ce qui fut autrefois est ainsi maintenant, si cela est éternel. 
Quand tu te souviendras, tu connaîtras que ce dont tu te souviens est éternel et que cela est donc maintenant.

4. Tu te souviendras de tout dès l'instant que tu le désireras entièrement;
car si désirer entièrement, c'est créer, alors ta volonté aura dissipé la séparation, retournant ton esprit simultanément à ton Créateur et à tes créations. 

Les connaissant, tu n'auras pas le souhait de dormir mais seulement le désir de t'éveiller et d'être heureux. 
Les rêves seront impossibles parce que tu ne voudras que la vérité; 
· et étant enfin ta volonté, elle sera à toi.
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